
ECONOMIC 
AND 

SOCIAL COUNCIL 

c ONSE 1 L UNRESTRICTED 

ECO_NOMIQUE. fo~:;tfi'fgC{?SP/2.Rev. 1 

ET SOCIAL g:~~=AL JmGLISH 

REUNION D'EXPERTS SUR LES QUESTIONS DE PASSEPORTS 

ET DE FOIMA LITES DE FRoNTIERES 

COMPTE RENDU REVISE DE LA SECmiDE SEANCE PLENIERE 

tenue . o.u Palais .des Nations, Genève, le mtlrd1 
I5 avril !947 à 10 h.30. 

Président :M. OAREW-ROBINSON . (Royoume-Uni) 

I. · DISCUSSION GENERALE 

Avant d'ouvrir le discussion générale, le PRESIDENT 
déclcre qu'ile deux points à recommender à l'attention.das 
Experts. D'abord, il invite les délégués à. parler plus haut, 
l'acoustique de la selle étent m~uvaise; ensuite, il attire 
l'attention des Experts sur l'Article 57 du Règlement inté
rieur du Conseil Economique et Socicl tlux termes duquel les 
les résolutions et amendements doivent être remis ptir écrit. 
Il exprime l'expoir que les délégations observeront cette règle 
et prépa'reront en temps utile leurs !'ésolutions en vue de 
leur communication cu Secrétariat. 

·M. WU NAN-JU (Ch.ine) estime que les questions soumises 
à. 1~ Réunion d'experts, bien qu'apparemment de portée limitée. 
revetent en fei t une importence considérable pour le dévelop
pement de l'amitié et des bons rapports entre les nations. 
Assurer des relations libres et des cont;;1cts personnels entre 
les peuples .l telles sont les seules fondations sur lesquelles 
07;1 puis se bat ir la. p.:: ix in te rna ti ona 1 e. 

~1 est indubitable que le science a facilité les 
voyages, mais les mesures administratives sont venues entraver 
le liberté de circulation. On s'efforce, .sur le plon interna
tional d'assurer 18 liberté des voyeg~s et c'est le raison 
pour laquelle les Experts se sont réunis, - mais bien des res
trictions subsistent. 

. -
Le délégué de 18 Chine fait observer q~e la Réunion 

d'Expe~ts a pour menda.t de s'occuper uniquement des voyageurs 
non immigrants et queL:~ conférence n•aurà :pas à s'occuper 
des autres catégories de voyageurs. Il ajoute que le Gouverne
m~nt Chinois a toujours été bien di~posé à l'égard des voya
g~urs étran@ers. Les lois et les règlements n'ont jemais été 
durs ou sévères à leur égar~ et on peut dire, littéralement~ 
qu.e ·la Chine a tenu "la porte ouverte" aux étrangers. Il est 
vrai que pendant le guerre, certaînes formalités ont été in
t~oduites, mais dès la fin des hostilités le Gouvernement 
chinois c fait assouplir certains règlements. 
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l_-:: _ . \ .tri.,:._·\_''Ef1 .. o,Otiici1us:ton ~ Wo.->:Nanf:.!J"u · ~ê$Ume ~a po si ti on de ·· 
~ ~ l'égard des proqJr~m~s 'des pa_sseport's et des fot;f!Da.li~~s de 
r· .ttàre ... ~e le manu~re suivante' : .•. . _;_ , \, )\,~ ' 

(1) Les missions dip~omatiquee et consulaires chinoises 
à: l'étr·anger sont autorisées à accorder le visa, sans en 
r ·étére.r à leur Gouvernement, sur les passeports délivrée n(:)n 
seulement aux· diplomates et fonctionnaires, mais aussi aux 
lllissionnaires et aux personnes s'occupant de commerce et 
d'industrie<~ · 

(2) testnissions diplomatiques et consulaires chinoises 
à l'étranger peuvenv octroyer un visa à un requérant étranger 
ltabi tant dens une zone si tuée· en . dehors de leur juridiction 
qais contigu~ à oelle-ci, · sous -réserve qu'il n'y ait pas d'autre 
f41ssion chinoise dans ladite zone .. 

. 
(3) Les visas peuvent être obtenus par la poste, encore 

que les requérants puissent être invités à se présenter person
mellement si l'autorité responsable le juge nécessaire. 

(4) Les visas diplomatiques peuvent ~tre obtenus d'une 
miesion consulaire ,chinoise dans _ ~es payœ où il n'y a pas de 
m:tss1$n diplqmatique chinoise ou lorsque les requérants. ne 4i.s
p·osent pas du temps suffisant pour obtenir leur visa de le.· 
mission diplomatique accréditée dans ~e pays. 

(5) ·Aucune limite de temps n'est imposée sur les visas 

f 

d' ~n~.rée ou de transit en oe qui concerne les passeports des 
dfl)l:<>mates et des fonctionnaires .. Pour les passeports ordinaires, 
la péri-ode de validité d 1 un visa d • entrée est de six mois et, en 
ce qui concerne les visas de transit, elle est illimit6e, étant 
en~_endu que le nonibre des passages est limité à un voyage. 

~6) Les formalités de frontières en Chine sont· à beaucoup 
d' égair{ls p~us simples que celles des autres pays; par exemp~e 
le contrôle de la police est toujours effectué en même temps 
que lèn:f vi si tes de la douane. 

f 
r tnfin, le représentant de la Chine déclare que son Gouver

nement est pr~t à rechercher, d'accord avec les autres gouverne
rne~~s, tous riouveaux moyens de simplifier les voyages, et qu'il fera 
de s·o:n mieux pour contribuer a1,1. suocè s de 1' oeuvre des Experts. -. . . 

.>• 

M~ PERIER (Fre.nce) déclare que son pays est directement 
1:ntèressé à la liber·té des voyeges, et par sui te, au suoc.ès des 
t~avaux de la réunion d'Experts. Par tradition, l.a France est un 
pays de. contacta internationaux, et pour voyager en Europe, 11 
taut pte_sque toujours traverser le Fmnee • 

. Les passeports actuellement en usage dans son pays sont 
pràt·ïq~ement conformes aux suggestions faites à la Conférence des 
·'!\a.ssepprts de 1926 .. La France a négocié et conclu des accords 
bilatéraux pour la suppression des visas et a pris des · dispos1-
tions.Lp_our s i mplifier l e s visas de tourisme. On peut se rapp~ler 
qu'à l~. Conférence de 1'0PACI, la France a suggéré le système 
de la· carte internationale de voy~_geur, qui a été examiné alors 
et le représentant français espère que cette proposition pourra 
être exe~inée 6galement à la présente réunion. Il croit que ·oe 
projet simplifierai-t ainsi beaucoup de problèmes. 
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M. PRZEZWA.NSKI (Pologne) indiqùe que le Gouvernement 
polonais est en faveur de la simplific~tlon· des -règlements 
permettant alix étrangE?rS de se r:èndl'e en Pologne~ Néanmoins, 
ajoute-t-il, en ce q~1 concerne la question plus large de · .. 
l 1.ensemble -des règlements relatifs .. aux. passepol"ts, son .;,Qou- . 
. vernement considère qu'ils sont satlsfai.sants dans leur forme 
aqtuelie et. que les simplifi'cations envise:gées devraient plu.;.. · 
t~t porter sur les rè·glements régissant du point de vue tech
nique la délivrance dès visas et passeports. Tout changement. 
important pourrait parattre ~ peu prématuré. 

• . • 1 • 

. . Il · estime difficile d'accepter que les ressortis~ants . des 
pàys ex~ennemis . et de leü.I's ·satellites jouissent en Pologne de 
].a m$me liberté de. mouvement que les ressortissants des pays · 
e~-alliés. En Pologne, les Allemnnda ne peuvent circuler libre
ment que dans une seule direction, c'est à dire, vers l'Ouest. 
Il est pers·uadé que les représentants des autres pays ·partage.;. 
ront ce point ·de vu~ s'ils tiennent compte des épreuves et des 
souffrances subies par ia Pologne pendant la guerre. 

Les ressortissénts p~;Lonais résidant en Pologne ·au à 
l'étranger peuvent obtenir sans d1tfioultés des :passeports 
pour leurs e.ffaires pr~vées ou pour des déplacements officiels. 
D'après les tendances qui se tont jour au sein du Comité, il 
n•y a pas_ lieu de craindre que les ressortissants polonais 
f\ient des difficultés à obtenir les visas nécessaires à leurs 
dépla~eiilents pour raisons officielles ou · pl'iv~es • M.Przaz
wanski signale cependent .que, pendant la période d'après guer
re, 11 est indispensable .de prendre 'certaines précautions, et 
il rappelle à cet é.gArd·le discoùrs prononcé la ·veille par ·le 
représentant de la Gr~ce, qui a parlé -de certaines mesures res
trictives aux frontières.· 

Il suppose que C$-bte Conférence formulera des recommanda
tions qui seront souini~es aux gouvernements et que ses propo
sitions sel,'ont examinées par une Conférence mondiale. En con-

. cl.uant, ~e . représentent polonais .déclare que la situation· tran
sitoir~ actuelle ·pourrait très bien s'améliorer dans t•avenir 
et que les restrictions appliquées maintenant pourraient alors 

· · disparattre • 

M. CONTEMPRE (Belgique) · explique que la position du Gou
vel"nement belge, en.ce qui concern~ les questions de visas et 
de passeports, est des plus libéreles. La Belgique n'a pas 
attenduune conférence internationale pour examiner les mesures 
pjopres a atténuer les difficultés de passeports et de fron .... 
ti ères 1'1 Au cours de ·l .'année dernière, des négocia ti ons ont eu 
lieu avec les Pays Scandinaves, le Royaume-Uni et l'Irlande, 
en vue de la suppression ·des visas; ·En vertu d'un accord de 
réciprocité avec les ~tats-Unis d'Amérique, les ressortissants 
américains peuvent obtenir gratuitement un visa ayant une duré~ 
d'un-an et valable pour plusieursvoyages. 

Les seryices cons~aires de son Gouvernement àl'titranger, 
sont hab111 tés à accorder directem.en.t des visas aux ressorti
santa des pays n:on-enneniis .• Ces visas sont valables pour un me. .. 
ximum de deux mois .. Audelà de ce. délai la réglementation nor ... 
male est appliquée. · 

La BE:llg1que a favorisé _toutes les mesures .de simplification 
de la fa~on l~ plus prati_que possible., particul.ièremeut en ce 
qui conc~rrrelés visites douanières dan~ les trains traversant 
1 A 'f'.,. n 'n i'!'l Z=l ,.. A \ou::.f 0'1!>. -



Quant. à la. délivran~e des passepq;pts. aux ressortisse.nts 
belges,_ M. CONTEMPRE _décla~.e .. q\l.e .les PEÜJsepQrt·~ ·.B;'O:nt e.o~for.mes 
.aux :décisions ·de la. Conf-ére*ce , d~· 1926·, . e~. ~~;~1~ àont _dJ~lj;• 
vrés assez. fa.cilemozi't à tou~L • . Les iJa.sseportl3:· .. 1),~\lvent $t)J~ , va- · 
la.bles - pour deux .ans. Il. conc;LJ:!t ·a~ ~:tqu!Ûlt-1 ;le d~sir de s.-on 
Gouvèrnètlellit de . pè.rticiper et de con~.ôU:rir à: tous les . a:~tres 
efforts qu 1 on pourre.it tentexo dttns le doma.i.Aé::·~·ot;t ·11 .s 1 agit. · 

.. .. .· ···;. 

. En réponse à l'allusion faite par le: repré~:~nta.nt de la 
fologne_, ; M. EMBIRICOS-COUMOOODOûROS. (Gràce) signal·e . qu& . ~e. 
réserve qu'il a faite·· concernant' les passeports et le pè.ssage 
des fr01atieres est causée · par la sitna.tion actuelle à. la. fron
tià:re~' septéntrionaie de la Grèce· et n'a qu•-un ·~ caraotère · tem-

. · · .. polt'ail'e • · · · · < .. • 

···· . . M. TAIT ( Etats-Unis d 1AfuériqU&:) déelare qu ··11 a été ,- chargé 
par· s·on~Gouvernement de faire savoir qUe cèl\i:i...;c1 considère comme 
deux prln~ipea do le. plus haute importance la liberté des rèla
tions · internationales et la liberté de ciroula.;tion .entre les pays 
Ces p~incipes sont O:.ssentiolspour 1 1exparisiôn du commerc~mon
dia.l· et pour le. déYeloppement des écha.Il8eS .. é9Qnom+q,~es. 

· C'est pourquoi le représentant .• de~ Etats·•Unis·~;~o:mrt~Joe . les 
sugge:st:ioris sui-vantes ·au n~m de son Gouvernement; · ' · . . . 

. ('1) Le Goùvernement ô,es Etats-Unis ·serait en ra~e#Jr .. du 
modèle ·de .passeports . du· modèle international;ou .d'Uni 'màdele 
a.nlélioré, .. t~i ·que le pas.seport actuellement en ·usàge a.\Ut Êtats
Unis. Ce pÉi.saeport devrait gtre ·valable peur . tous les pè.ys •et 
avoir une validité minimum de deux··ans. · 

· . (2) Le qouve~nement des .Etats-Unis emet le voeu que les 
.·. vJ..sa,s Çle sorti~ soient universellement supprim~Ei . et que·· les au
tres formalités .de sortie so.iÈmt réduit$s au nii,ninum.De m3me, 
1;;6:ut·éa les formalités de · visa . devraient Stre simplifi,é~s . ét 

_. ~l.f'àrmlsées àutant · que possible. 

(J) Il devrait être généralement admis qu.'il faut. dl~tin
guer, au point de V\16 de la nécessité des visas, . enlt.±-e·'.les ·pays 
qui apportent· ·des restrictions quantitative.~ à .1 'immig:re.tion, 

--- e-t ceux qui ne le fon·t pas • · 

( 4) ~ Gou:vernemerit des Eto.ts•Unis serait a.ia;vis ·d 'atté-
. , liüer le.s exigences des rèzlemehts en ·ce qui cône erne lfàs devises 1 

chaque f'oi$ qUê _q'est possible. 

Enfin Mr TAIT signale que son Gouvernemen:t souscrit entiè
rement à toutes les mesures envisagées: pour :la simplif1cat1oa 

· c:les formalités dé passeport . et de ·frontièrès. · · · · 

LE PRESIDENT,· en ·sa. qualité de représentant du Royaûme
T,Jni, déchtre qlJe son Go\l~rerne.ment est. d '~ccord. sur les . objectifs 
èle la présente · réunion, . c 1 est p6ùrquoi · il. asài·:;Jte à la •séanc.e 
actuelle. Le Ministre des Affaires Etrsngères ·bri ta.ziniqlJ.~· a 
dit que, ce qu'il voudrait, c'est pouvoir prendre unbill~'l; . et 
avoir la possibilité, avec ce ·bil.lct, d'aller n'1mport~ o4• Un 
tel état de choses n!existe malheureusement pas actuellemènt et 
n'a pas· exüJté · depuis la période d 1 av~t 1914~ ~tre .temps, deux 
guerres ont apporté beaucoup de changements.: ~ la sit1.1ation. 

i·,!·.:· 
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... . Il -ne faut pas perd;re de vue qu'à l'heure actuelle, la 
c.1reuiation .èntre les p~ys est entravée. non seulement par les fo'r
ma.lités, , mai' aussi p~r les difficultés mondiales de logement et 
de moyens de transpottt. M. Robinson .estime qu.'on pourrait utile-· 
ment:. se fixer cormne .. obj~ctif définitif le retour à la situation 

:. qui existait avant .1914, mais il croit-que les Experts doivent 
... aborder '. la. question ' sous. un angle réaliste et ne pas essayer 
d ·'aooutir· à des résolutions vagues et pompeuses avant . qu'on ne 
soi:t da·vantage·· fiXé sur les conditions dans lesquelles ces 
résolutions peuvent 3tre mises à exécution • 

.. . ... · I~ · croft qu·~:i~ ; se~ait judiaieux de procéder à un examen·· 
critique des mesüres. de simplification les plus importantes, par 
exemple' 1~ .rempla.c'ement du ·passeppl!t · international par un autre 
docU.~r.n~t~,,: en .re'cherc'hant si 1 'adoption d'un autl'e · document 
aboutira~t . à Jllle amélioration positive •. . . ' 

·· M·. PRZEZWANSKI (Pologne) croit qu'avant d'entrer dans le 
détail de: .la discussion des diverses · propositions, il y ·aurait 
lieu d~ suspendre la séance pendant quelque temps, par exemple 
vingt -minutes, pour donner .aux ·délégués ·l'occasion de procéder 

· à un échange de vues officieux. .. · . 
Le PRESIDENT croit que c'est là urie utile suggestion. Tou

tefois, avant de· consulte.r les EXperts sur ce point, il voudrait 
donner la parole au Vicomte de Rohan, Pr~.sident de. la Fédération 
Automobile Internationale et à M. Bri:tœchgi, représentant de 
l'Alliance internationale de Tourisme. 

2. POINTS DE WES DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES. 
• • 1 . • ... 

Le Vtcomte :de ROHAN, en tant que Président ·de la Fédéra
tion ·Iriternationalê de lr.Automobile et au nom de l'Alliance Inter
nàtionale dé Tourisme, demande que M. B~chgi soit admis à faire 
une dé~laration · commune.au nom de ces deux organisations, qui 
peuvent se prévaloir devant les Experts d'une certai,ne expérience 
en ·la 'matière. Il cite à· cè sujet la création.du carnet de passage 
en douane ··pour ·les véhicules et 'Signale que les deux organisations 
ont étudié l'ensemblè d~ ia question pendant les cinquante der-
ni ères ·années .•. · · · · 

. M.aRITTSCHGI (Alliance internationale de Tourisme) indique 
que les Experts doivent trouver.un comprom1s entre le légitime 
désir des individus de jouir d'une large liberté de circulation 
et l'idée que les divers Etats doivent pren~re des mesures spé
ciales de prévention contre les étrangère. La Fédération Inter
nationale de l'Automobile et ·l'Alliance Internationale de Tou
risme ont. le devoir d'exp~imer le point dé vue de ceux qui sont 
l'objet, : sinon les victimes, des multiples contr81es prééédant 
le passage oe la frontière. Ces deu.X . organisations estiment que 
les délibérations des Exper~ Q.eyra;lent _s'inspirer. des principes 
suivants:: · 

· En: p'Femièi' li~u, lea déplacements inte.rnationaux favorisent 
les . échange~ ooinmereiaux et la c.ompr.éhension. mutuelle -ent;re les 
peuples; ils sont la suite logique du développement technique des . . 
moyens d~ transport, tels que les chemins de fer, l'automobile 
et 1 'avion. En temps· no:rnml, ' 1 'imtDenàe majorité des voyageurs 
sont d 1honn3tes citoyens qui · se déplacent pour des motifs honora-



amis, rétabl)r leur santé, ou .élargir leur horizon culturel; 
èes gens-là méritent d '~tre traités d·'une ·façon acoue1l1ente •. · 
Il est très facile de prouver que les. divers ·oontr~les ont 
pour but d' emp~cher 1' entrée d'·~trangers .indésirables, mais 
·on peut se demander si cette cons ta tati on justifie · vraiment 
des . mesures générales contre les étrangers, mesures qui r1aquent 
de dev-enir u...,e torme moderne de la xénopho~ie. . Il serai;t à sou
hai'ter qu'à l'égard des étr~gers la police s•exerQat à l'in
térieur du pays comme à l'égard de la population. nationale. 

Au surplus, il faut se garder d '.attribuer Ulla trop grande 
importanoe à 1•effet préventif des oontreles. Oes oonti'6les 
risquent de. causer de multiples d1ff1cu1 tés aux personnes res
PflcQtut?uses des lois et des règlements et 1J." ·peu,;vant avoir 
des ·conséquences fl\oheuses pour las conterots :tntorne.ti.onAUx, 
alors que les vrais indésirables n 1 hésiteront p$3.8 à · recourir 
à des moyens d'entrée ·1116gaux tels que la talslcation des 
papiers d' indenti té .ou le passage clAndestin de 1:.a frontière. 

En le oompnrarit aux résultats que donne lf;} système de 
oontrBles·minutieux avant l'admission d'un étranger d~s tm . 
pays, i1 oro! t que le. bal.,nce penche nettement en fAi'tiût cr'\in 
régime . de plus grande li ber té. ll est certain que · tous· ':ceux qui 
e.roient à la possibilité de rée.liser l'idéal des Nat1on.s•V.tlies 
attendent de la Réunion d'Experts un allègement du régime des 
passeports· et d·es visas et de·s formalités de frontières en 
vigueur aetuel1emen,t .. 

LE PRESIDENT donne alors la parole à M. S.:topp~ni, re
présentant de la Chambre de Oommerce InternPtionale., 

M11 STOPPANI (Chambre de &ommerce Inte.rnationale)· rap
pelle ··que l t organisme qu'il représente e. remis à l'Assemblée 
un :ra·pport sur 1 'a11semble de la question; il voudrait. tou ... 
tefois revenir sur certains points de la lettre d'envoi de ce 
re)lport eu Secrétaire Général. La situation actùelle est év1~ 
demment très différe~te de l'étart de liberté qui régnait 
avànt 1914 et 11 est tout a f'ai t d' !iccord sur la néce$J;t1 té • 
pour la présente réunion d •envisage~ avant tout l.a ·qu~sti,Q,n 
sous un j.our réali·s te.. Il estime qu • ~. n'est pa.s t-oujours 
possible ni désirable de saparer oomplètement le$ questions 
de fond et les questions de forme et il oroit que, dans ses 

·. ,débats; les experts ne devraient pas ess:~yer d'éta~J.1~ .une 
distinction trop nette entre ces deux groupes de quest~ons; 
en ré ali té, 11 espère qu' 11 ira beaucoup plus loi~ et qu '~l 
voudra bien examiner certaines questions de tond eu oours 
de l a.. présente session .. 

Dans les conditions actuelles, 11 pe\lt se taire qu'v.n 
pays, - m~me .s '-il est disposé · à accueillir favorablement les 

·voyageurs étrangers, -ait un régime de .passeports si oompli• 
qué du point de vue adnû.nistratit que .le voyageur, après avoir 
rempli un ·certain nombre de forn.utaires • doit · s'adresser an .. 
suite o.ux services dfhygiène, au · eontr~le du ravitè.illemen:t 
etc.$ ot remplir encore dans ces bureaux d'autres formulaires, 
C'est un écueil qu'il fBudrait éviter.., Il croit, en oonséquenae. 
pouvoir insister' non seul,ement a.u .nom de la Chwnbre :~e COln• 
meroe internationale mais aussi de la f<;:dération inte:rnat~.onale 
de 1 ~Automoble et de 1 'Alliance internationale . de 'To\WiS·~~ •. suf' 
la nécessité Çl'examiner les ·questions d'oJrga,nisation pratique 
aussi bien que les questions d~ forme.. · · 
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A son avis, il y aurait un certain danger à.cttribuer trop 
d'importance à la question de l'uniformisation. 4près tout, il 
n'y a pas si longtemps que lo guerre est. terminée, at cu lieu 
de se livrer à des récriminations exogérées, on ne .devr~it pas 
oublier qu'en foit, certains progrès ont été accomplis et que 
certains pays ·ont .pris lies dispositions pour faciliter les dé
placements entre eux et. les Etats voisins et am~s. Un minimum 
d'uniformisa ti on peut être réalisé, mais ·celle-ci ne devrait 
pas être de noture à porter atteinte aux accords d'ordre prati
que c·onclus d'un pays à l'·outr.e ou d'empêcher le développement 
de ces accords. · · 

}:.a PRESIDENT in vi te le Me jor Clarke, représen tc nt de 
l'Office central des transports intérieurs européens à prend.re 
ls parole. 

Le· major OL.ARKE, repré.r~ento~t de 1 '0ffic.e Central des 
transports intéri:eurs européens, dé.s1 re, cu .nom du Directeur 
généra 1 de cet or gpnisma, attirer 1 'e ttention de 1' assemb léa 
sur les documents qu'il a déjà remis~ l'assemblée. Outre les 
raisons déjà indiquées, pour .lesquelles·il y aurait lieu de fa
ciliter les voyages internf.tione.ux, il en existe une autre qui 
a son importance; c'est le grave pénurie actuelle des moyens 
de tr~nsport. Toute réduction des retords subis aux frontières 
améliorerait sensiblement le rendement du réseau des transports 
européans. C'est là notamment une des raisons pour +es~uelles 
11 importereit spéci~lement que ln Conférence s'efforçat d'abou
tir, dans tous les cas où c'est possible, à la réduction de 
ces délcis et il espère que, da.ns ce doma ina eu moins, des amé-
liorations seront réalisées. · 

Le PRESIDENT est d'evis que la réunio d'experts ntast pas 
à m~mê d'entrer en séance plénière dons le dét .il de certaines 
recommnndotions. Ii croit qu'il doit, si possible, se mettre 
d'accord sur les principes génér~ux et la teneur de ses recom
mando ti ons et charger un Cami té de rédaction da les rédiger 
sous une forme qui puisse êtrè acceptée. En se qualité de Pré
sident il croit, si la réunion y consent, qu'il lui incombe 
d'assumer le présidence du Comité de rédaction, et il propose 
que les deux Vice-Présidents en . fassent également partie. Il 
estime qu'il y ourcit intérêt à ce que le nombre des membres 
du Comité de rédcction ne dépasse IDS le chiffre raisonnable 
de 7 ou 8; leur désignation farcit 1 'ol:>jet du premier pcdnt à 
l'ordre du jour de l e séance de l'après-midi. 

Outre . les documents déjà portés à la conno issonce des 
membres du Comité, le Président dêsi.re signoler à. leur ctten
tion le document E/CONF/PASS/PC~7, dans lequel la Délégction 
des Etats-Unis a .Proposé, aux fins de discuss:l.cn, des projets 
concrets de recom~ndotions. De son c8té, la Dél~&~:n tlon du 
Boynume-Uni.a rédigé certaines recommandotions qui se roppro
chent beaucoup de celles de lo Délégation américaine et qui 
seront distribuées le plus t8t possible. I1 croit que les re
présentants ont tous reQU le questionn:::-.ire que le Gouvernement 
bri tcnnique n proposé de distribuer et ~ uq uel ca· gùuvernement 
a pour so port répondu. Il souligne que le but de ce ques
tionnaire est simplement de permettre de recueillir des ren
seignements; il il semblé qu'on épargnerait le temps et la peine 
des délégués si cèu~-ci pouvaient prendre connc issance des 
arrangements actuellement en vigueur dcns les différents p~l'J.S; 
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il croit d 'nilleurs que plusieurs orateur~ se sont d-éjà prononcé 
dans ce sens au cours de lo pré·sente session.· Les d'ébots serQi.~nt 
fccilités si le·s dé).égués vouloien.t bien envoyer ie plus ·tat p'ôs
sible · las réponses de leur po ys. ou questionnr: ire, ce qui permet• 
trait de con,stoter les progrès réalisés depuis les discussions 
qui ont abouti à 1 'adoption d'un modèle international de passe
port et .ou~ d.iverses propositions da I926, et de _ se rendre compta 
jusqu 'à quel· point on s'est éccrté de cet~e norme ·.: · . 

Le PRESIDENT consulte alors le Comité sur le .proposition 
du représen.to.nt de ltl' Pologne tendant à suspe:p.dre ln. séance pen
d3nt 20 minutes; il suggère, qoont à lui, de lever immédiatement 
la séance et de ln reprendre .de préférence plus tat dans 1 'après-
midi. · 

Mr ~ PERIER (Fronce) fo it remerquer que si lo séence êta it 
reprise plus tet qu'il n'o été prévu, oeln pourrait g~ner certai
nes délé~ tions qui ont pu prendre antérieurement certn ins eng<)
gements. Mr • .II.ŒIRICOS~CO~OUNDOUROS (Grèce) :portage ce point ·de 
vue. 

• 0 • 

. Le· séance est levée. à 12 H IB. 

· . 

. . 

, 


